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Le Tribunal administratif de Rouen rejette 

la demande de suspension du permis de construire du 108 
	  

	  

Par une ordonnance du 30 juillet 2015, le juge des référés du Tribunal administratif de 
Rouen rejette la demande de suspension du permis de construire du bâtiment de 
regroupement des services de la Métropole Rouen Normandie, déposée le 20 juillet par un 
membre de l’UDI de Rouen, pour défaut d’intérêt à agir des requérants.  

Cette décision conforte la position de la Métropole dans ce dossier. Les travaux de 
construction du nouveau bâtiment vont donc se poursuivre.  

La Métropole Rouen Normandie est déterminée à réaliser dans l’agenda prévu ce projet 
générateur d’importantes économies de fonctionnement et utile à l’activité dans le 
secteur du bâtiment. 

 

	  

	  












